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VOTRE CONSEIL



AFFAIRES FINANCIÈRES

2.1 Adoption des prévisions budgétaires 2020

Source de revenus Budget 2019 Budget 2020 Variation en $

Taxes 11 128 360 $ 11 873 295 $ + 744 935 $

Règlements de secteurs 971 685 $ 987 950 $ + 16 265 $

Tarification et compensation 2 250 280 $ 2 247 875 $ - 2 405 $

Compensation tenant lieu de taxes 154 760 $ 147 173 $ - 7 587 $

Autres services rendus 335 600 $ 334 075 $ - 1 525 $

Autres recettes locales 1 364 530 $ 1 383 905 $ + 19 375 $

Transferts conditionnels gouvernementaux 632 295 $ 946 987 $ + 314 692 $

Sous-total 16 837 510 $ 17 921 260 $ + 1 083 750 $

Surplus accumulé affecté 995 000 $ 484 000 $ - 511 000 $

Total 17 832 510 $ 18 405 260 $ + 572 750 $

REVENUS
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AFFAIRES FINANCIÈRES

2.1 Adoption des prévisions budgétaires 2020

Catégorie de dépenses Budget 2019 Budget 2020 Variation en $

Administration générale 2 406 295 $ 2 276 315 $ - 129 980 $

Sécurité publique 3 162 130 $ 3 169 485 $ + 7 355 $

Transport routier 3 516 240 $ 3 886 455 $ + 370 215 $

Hygiène du milieu 2 323 840 $ 2 433 840 $ + 110 000 $

Environnement 365 760 $ 435 340 $ + 69 580 $

Urbanisme et mise en valeur du territoire 500 695 $ 401 750 $ - 98 945 $

Développement économique et touristique 100 000 $ 92 295 $ - 7 705 $

Loisirs et culture 2 591 535 $ 2 723 525 $ + 131 990 $

Total des dépenses avant affectations 15 453 420 $ 15 419 005 $ - 34 415 $

Affectation et règlements d’emprunt 2 966 015 $ 2 986 255 $ + 20 240 $

Total des dépenses 17 832 510 $ 18 405 260 $ + 572 750 $

DÉPENSES



AFFAIRES FINANCIÈRES

2.1 Adoption des prévisions budgétaires 2020

RÉPARTITION DES DÉPENSES 2019
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GESTION RÈGLEMENTAIRE

3.1 Avis de motion et dépôt d’un projet de règlement – Règlement 774 « Taxation 2020 »

3.2 Avis de motion et dépôt d’un projet de règlement – Règlement 775 « Tarification 2020 »



PÉRIODE DE QUESTIONS 

• Durée : 30 minutes maximum;

• Vous devez vous identifier (nom et adresse);

• Vous devez vous adresser uniquement au maire;

• Vous devez vous adresser en termes polis et ne pas user de langage injurieux ou de propos

diffamatoires;

• Vous ne devez poser qu’une seule question et une seule sous-question sur le même sujet;

• Chaque intervenant bénéficie d’une période de cinq (5) minutes pour intervenir, après quoi le

président de la séance peut mettre fin à cette intervention. L’intervenant pourra alors bénéficier d’un

second tour lorsque toutes les personnes qui désirent intervenir l’auront fait;

• Seules les questions de nature publique sont permises, par opposition à celles d’intérêt privé ne

concernant pas les affaires de la Ville.

Articles 30 et 31 du règlement 751

Questions portant exclusivement 

sur le budget 2020
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PÉRIODE DE QUESTIONS 

• Durée : 30 minutes maximum;

• Vous devez vous identifier (nom et adresse);

• Vous devez vous adresser uniquement au maire;

• Vous devez vous adresser en termes polis et ne pas user de langage injurieux ou de propos

diffamatoires;

• Vous ne devez poser qu’une seule question et une seule sous-question sur le même sujet;

• Chaque intervenant bénéficie d’une période de cinq (5) minutes pour intervenir, après quoi le

président de la séance peut mettre fin à cette intervention. L’intervenant pourra alors bénéficier d’un

second tour lorsque toutes les personnes qui désirent intervenir l’auront fait;

• Seules les questions de nature publique sont permises, par opposition à celles d’intérêt privé ne

concernant pas les affaires de la Ville.

Articles 30 et 31 du règlement 751



VOTRE CONSEIL



AFFAIRES FINANCIÈRES

2.1 Approbation des déboursés et des engagements au 9 décembre 2019

Déboursés

Numéro des chèques Total des déboursés

50582 à 50834 2 735 079,42 $

Engagements

Numéro des bons de commande Total des engagements

58360 à 58560 230 913,11 $



AFFAIRES FINANCIÈRES

2.2 Régie intermunicipale de l’aréna régional de la Rivière-du-Nord – Quote-part – Année 2020

Quote-part de la Ville

Quote-part de fonctionnement : 243 843 $

Quote-part d’investissement : 184 811 $

Total quote-part : 428 654 $



VOTRE CONSEIL



GESTION RÈGLEMENTAIRE

3.1 Dépôt des certificats du greffier suite à la tenue de procédures de registres – Règlements 755-1, 768, 770 et 771

Registre pour le règlement 755-1

Dates de tenue de registre : 25 et 26 novembre 2019

Nombre de personnes habiles à voter : 10 411

Nombre de signatures requises pour la tenue d’un scrutin référendaire : 1 052

Nombre de signatures au registre : 0

Suivant la tenue du registre, le règlement 755-1 est donc réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

Règlement 755-1 modifiant le règlement 755 afin d’augmenter la dépense et l’emprunt pour un montant additionnel de

35 000 $

• Règlement ayant comme objet d’amender le règlement 755 afin d’augmenter la dépense et l’emprunt d’un

montant de 35 000 $, pour un montant total de 120 000 $, suivant l’ouverture des soumissions et la nouvelle

estimation de l’ingénieur au dossier



GESTION RÈGLEMENTAIRE

3.1 Dépôt des certificats du greffier suite à la tenue de procédures de registres – Règlements 755-1, 768, 770 et 771

Registre pour le règlement  768

Dates de tenue de registre : 25 et 26 novembre 2019

Nombre de personnes habiles à voter : 10 411

Nombre de signatures requises pour la tenue d’un scrutin référendaire : 1 052

Nombre de signatures au registre : 0

Suivant la tenue du registre, le règlement 768 est donc réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

Règlement 768 décrétant l’acquisition de deux surpresseurs à vis munis de variateur(s) de fréquence pour la station

d’épuration (soufflantes) et autorisant un emprunt nécessaire à cette fin

• Règlement ayant comme objet d’autoriser la Ville à emprunter un montant de 390 000 $, sur une période de 10

ans, pour l’acquisition de deux surpresseurs à vis munis de variateur(s) de fréquence pour la station

d’épuration (soufflantes)



GESTION RÈGLEMENTAIRE

3.1 Dépôt des certificats du greffier suite à la tenue de procédures de registres – Règlements 755-1, 768, 770 et 771

Registre pour le règlement  770

Date de tenue de registre : 25 novembre 2019

Nombre de personnes habiles à voter : 3 178

Nombre de signatures requises pour la tenue d’un scrutin référendaire : 329

Nombre de signatures au registre : 0

Suivant la tenue du registre, le règlement 770 est donc réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

Règlement 770 établissant une réserve financière relative à l’aqueduc municipal

• Règlement ayant comme objet d’établir une réserve financière relative à l’aqueduc municipal pour fins de

prévoyance d’un montant d’un million de dollars (1 000 000 $)



GESTION RÈGLEMENTAIRE

3.1 Dépôt des certificats du greffier suite à la tenue de procédures de registres – Règlements 755-1, 768, 770 et 771

Registre pour le règlement  771

Dates de tenue de registre : 25 et 26 novembre 2019

Nombre de personnes habiles à voter : 10 411

Nombre de signatures requises pour la tenue d’un scrutin référendaire : 1 052

Nombre de signatures au registre : 0

Suivant la tenue du registre, le règlement 771 est donc réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

Règlement 771 décrétant des dépenses en honoraires professionnels pour la réalisation d’études environnementales et

géotechnique des terrains, de programmation architecturale reliée aux infrastructures municipales et d’un chargé de

projet relativement au Pôle du savoir et un emprunt nécessaire à cette fin

• Règlement ayant comme objet d’autoriser la Ville à emprunter un montant de 433 000 $, sur une période de 20

ans, pour des dépenses en honoraires professionnels pour la réalisation d’études environnementales et

géotechnique des terrains, de programmation architecturale reliée aux infrastructures municipales et d’un

chargé de projet relativement au Pôle du savoir



GESTION RÈGLEMENTAIRE

3.2 Adoption – Règlement 769 autorisant la conclusion d’une entente relative à l’extension de la compétence territoriale de la

cour municipale de la Ville de Saint-Jérôme

3.3 Autorisation de signature – Entente avec la Ville de Saint-Jérôme relativement à l’extension de la compétence territoriale

de la cour municipale de la Ville de Saint-Jérôme

➢ Conclusion d’une entente entre Prévost et Saint-Jérôme afin que la Cour municipale de Saint-Jérôme

puisse traiter les dossiers pénaux de Prévost (infractions aux règlements municipaux)

➢ Cette entente doit faire partie d’un règlement, adopté par Prévost et Saint-Jérôme, et ensuite l’entente

doit être approuvée par le ministère de la Justice



GESTION RÈGLEMENTAIRE

3.4 Adoption – Règlement 773 décrétant l’annexion d’une

partie du territoire de la Municipalité de Piedmont

Emplacement approximatif du

territoire à être annexé à Prévost



GESTION RÈGLEMENTAIRE

3.5 Adoption – Règlement SQ-900-2010-20 amendant le règlement SQ-900-2010 « Stationnement et circulation », tel

qu’amendé (Arrêts obligatoires)

Ajout d’arrêts

Nom de la rue Emplacement

Clos-des-Artisans, rue du Intersection rue du Clos-du-Meunier

Clos-du-Meunier, rue du Intersection rue du Clos-des-Artisans

Monte-Pente, rue Intersection rue Bert

Fred, rue Intersection rue Monte-Pente

George, rue Intersection rue Monte-Pente

Gérard, rue Intersection rue Monte-Pente

Lac-Écho, chemin Intersection rue Mathieu

Verger, rue du Intersection montée Sainte-Thérèse

Retrait d’arrêt

Nom de la rue Emplacement

Sainte-Thérèse, montée Intersection rue de la Falaise



GESTION RÈGLEMENTAIRE

3.6 Adoption du second projet de règlement – Règlement 601-65 amendant le règlement de zonage numéro 601, tel

qu’amendé (Révision de certaines dispositions encadrant la contribution aux fins de parcs, terrains de jeux ou espaces

naturels)

Ce projet de règlement contient des dispositions susceptibles d’approbation référendaire. Toute demande d’approbation

référendaire pour être valide devra être faite conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme.

Un avis public à cet effet sera disponible sur le site web de la ville au www.ville.prevost.qc.ca durant la semaine avec tous les

détails, notamment la date limite pour la réception des demandes.

http://www.ville.prevost.qc.ca/


GESTION RÈGLEMENTAIRE

3.7 Adoption du second projet de règlement – Règlement 602-5 amendant le règlement de lotissement numéro 602, tel

qu’amendé (Révision de certaines dispositions encadrant la contribution aux fins de parcs, terrains de jeux ou espaces

naturels)

Ce projet de règlement contient des dispositions susceptibles d’approbation référendaire. Toute demande d’approbation

référendaire pour être valide devra être faite conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme.

Un avis public à cet effet sera disponible sur le site web de la ville au www.ville.prevost.qc.ca durant la semaine avec tous les

détails, notamment la date limite pour la réception des demandes.

http://www.ville.prevost.qc.ca/


GESTION RÈGLEMENTAIRE

3.8 et 3.9 Avis de motion et adoption du premier projet de règlement –

Règlement 601-66 amendant le règlement de zonage numéro 601, tel

qu'amendé (Création de la zone P-251-1 à même une partie de la zone C-251, y

permettre l'usage relié aux services d'utilité publique P-204 « Centre de tri de

matières recyclables (éco-centre satellite) » et édicter des dispositions

particulières encadrant cet usage)



GESTION RÈGLEMENTAIRE

3.10 Avis de motion et dépôt d'un projet de règlement - Règlement 776 décrétant des dépenses pour des travaux de

réhabilitation des rues Principale, du Nord, Ross, Guénette, Filiatrault et Levasseur et autorisant un emprunt nécessaire à

cette fin

➢ Emprunt d’un montant de 4 146 000 $ sur une période de vingt (20) ans



GESTION RÈGLEMENTAIRE

3.10 Avis de motion et dépôt d'un projet de règlement - Règlement 777 décrétant des dépenses pour l'aménagement de

nouveaux réservoirs d'eau potable pour desservir les secteurs P.S.L. et Domaine Laurentien et autorisant un emprunt

nécessaire à cette fin

➢ Emprunt d’un montant de 4 862 000 $ sur une période de vingt (20) ans



VOTRE CONSEIL



GESTION DES CONTRATS

5.5 Réparation et entretien des luminaires – Contrat TP-SP-2016-53 – Renouvellement 2020

➢ Renouvellement du contrat pour l’année 2020 au montant de 33 691 $, plus taxes



GESTION DES CONTRATS

5.6 Prolongement des réseaux d'aqueduc et d'égout sanitaire –

Boulevard du Curé-Labelle – Contrat TP-SP-2018-39 –

Décompte progressif numéro 4



GESTION DES CONTRATS

5.7 Patinoire Val-des-Monts – Système d'éclairage – Contrat

TP-SI-2019-35 – Décompte progressif numéro 2 et réception

provisoire



VOTRE CONSEIL



GESTION DE L’URBANISME

10.2 Plan d’implantation et d’intégration architecturale – PIIA

2019-0024 – 2638, boulevard du Curé-Labelle – Corridor

paysager de la route 117

Objet : Affichage commercial
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PÉRIODE DE QUESTIONS 

• Durée : 30 minutes maximum;

• Vous devez vous identifier (nom et adresse);

• Vous devez vous adresser uniquement au maire;

• Vous devez vous adresser en termes polis et ne pas user de langage injurieux ou de propos

diffamatoires;

• Vous ne devez poser qu’une seule question et une seule sous-question sur le même sujet;

• Chaque intervenant bénéficie d’une période de cinq (5) minutes pour intervenir, après quoi le

président de la séance peut mettre fin à cette intervention. L’intervenant pourra alors bénéficier d’un

second tour lorsque toutes les personnes qui désirent intervenir l’auront fait;

• Seules les questions de nature publique sont permises, par opposition à celles d’intérêt privé ne

concernant pas les affaires de la Ville.

Articles 30 et 31 du règlement 751
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